
Extrait du
Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Identifiant juridique : BOI-BA-GEO-10-21/04/2021

Date de publication : 21/04/2021

BA - Régimes territoriaux - Régime particulier applicable dans les
départements d'Outre-mer

Positionnement du document dans le plan :

Le 1° du III de l'article 29 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020
supprime l'exonération temporaire des bénéfices provenant de cultures agréées des exploitations
agricoles situées dans les départements d'outre mer, codifiée à l'article 76 bis du code général des
impôts, pour les revenus provenant de terrains dont la première affectation aux cultures agréées n'a
pas eu lieu au 30 juin 2020.

A V E R T I S S E M E N T
  Les commentaires contenus dans le présent BOI sont retirés à compter de la date de
publication mentionnée ci-dessus. Pour prendre connaissance des commentaires antérieurs,
vous pouvez consulter les différentes versions précédentes de ce document dans l'onglet
« Versions publiées du document ».

Identifiant juridique : BOI-BA-GEO-10-21/04/2021
Date de publication : 21/04/2021

 
 
 

 
 
 

Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts
Directeur de publication : Jérôme Fournel, directeur général des finances publiques

ISSN : 2262-1954
Exporté le : 27/04/2024

Page 1/1 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3586-PGP.html/identifiant=BOI-BA-GEO-10-20210421

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1BDC8F044A095B5C4F9A7179CE0CFC3A.tplgfr38s_1?idArticle=JORFARTI000039683962&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000039683923&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006302531/1979-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006302531/1979-07-01
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3586-PGP.html/identifiant=BOI-BA-GEO-10-20210421

	

